
 

CAGNOTTE

Section Handisport
: Le rêve
paralympique



Léa intègre une section Handisport en 2016. C’est suite à un accident de la route, le 17 octobre 2014 en se
rendant à l'entrainement, que Léa devient paraplégique ...

Valide, elle était un espoir de la natation Française après ses titres de Championne de France Jeunes et
Juniors. Le destin en a décidé autrement. Léa est une force de caractère. Elle veut replonger et continuer à
nager.

Son objectif : Faire les Jeux paralympiques de Paris 2024 .

Après des grosses blessures et des coupures de 6 mois pour une grosse opération, Léa glane une première
médaille d'argent aux championnats de France 2022 au 50 dos.

En 2023 après une année encore mouvementé au niveau des blessures, Léa participe à une world séries et
termine 2 fois finaliste au 50 pap et 50 dos. De plus elle prend une troisième place aux championnats de
France 2023.

Le rêve Olympique est de plus en plus à sa portée.

Léa sera le lancement du développement de la section handisport au sein d’ANJ. Nous avons des enfants de
3-6 ans en situation d’handicap. Par la sélection de Léa pour Paris 2024, nous nous servirons de cet élan
pour développer un club handisport. Demander des créneaux dans les piscines de Montpellier 3M pour
pouvoir garder nos nageurs. La métropole de Montpellier n’a aucune structure de natation Handi .
Imaginez ANJ devenir une place forte dans le monde du Handisport . Avoir une politique sportive où les
nageurs valides nagent avec des nageurs en situation d’handicap.  Faire de l’intégration par le sport. Avoir
Léa comme porte drapeau de ce projet, et avoir comme dynamique le savoir vivre ensemble.

Merci à tous pour vos dons, vos partages, votre soutien !

Cette somme de 12 000€ est le budget de fonctionnement d'une année de préparation Olympique. Les
principales dépenses sont les déplacements en compétition (4-5 jours au minimum), les locations de bassin
pour les entrainements et un stage de préparation.

On compte sur vous !

L'équipe Aqua Nat' Juvignac

ANJ est une association de loi 1901, qui peut recevoir des dons et délivrer un CERFA pour une réduction
d'impôts pour le donateur (jusqu'à 66%)

PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/DOC1IRgv

Cette cagnotte vous est proposée par :

Barral

Réalisez votre projet participatif sur
www.onparticipe.fr 
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